
Vu le décret n° 99-1290 du 7 juin 1999, fixant 
l'organisation de l'institut supérieur de la magistrature, le 
régime des études et des examens et règlement intérieur, 

POSTE COMPTABLE 
Par arrêté du ministre des finances du 15 janvier 
2007. 

Vu l'avis du ministre de la justice et des droits de 
l'Homme, 

Il est créé, à compter du 1er janvier 2007, un poste 
comptable pour la perception du produit de la débite des 
produits monopolisés à Mahdia. Vu l'avis du ministre des finances, 

Ledit poste est chargé, principalement, de la perception 
du produit de la vente des produits monopolisés par le 
centre de distribution desdits produits, à Mahdia, relevant 
de la manufacture des tabacs à Kairouan. 

vu l'avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Les dispositions de l'article 6 du 

décret n° 90-2016 du 3 décembre 1990, fixant le statut 
particulier des membres du corps des conseillers 
rapporteurs auprès des services du contentieux de l'Etat tel 
que modifié par les décrets n° 94-1702 du 8 août 1994, n° 
96-437 du 11 mars 1996 et n° 2000-919 du 2 mai 2000, 
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

La recette des produits monopolisés à Mahdia est 
déchargée à partir de la même date, de la gestion des 
produits monopolisés et sera dénommée « Recette des 
contributions diverses à Mahdia ». 

Le poste comptable pour la perception du produit de la 
débite des produits monopolisés à Mahdia est classé :  

Article 6 (nouveau) : Les conseillers rapporteurs sont 
tenus obligatoirement lors des audiences auprès des 
tribunaux de porter un costume spécifique. Un arrêté du 
ministre des domaines de l'Etat et des affaires foncières 
fixera l'application des dispositions de cet article. 

- en catégorie « C » pour l’octroi des indemnités de 
gestion, d’erreurs de caisse et de responsabilité. 

- en 1ère catégorie pour l’octroi de l’indemnité de 
logement. 

Art. 2. - Le ministre de la justice et des droits de 
l'Homme, le ministre des finances et le ministre des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

 

 
MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

Tunis, le 15 janvier 2007.  
Décret n° 2007-82 du 15 janvier 2007, portant 
modification du décret n° 90-2016 du 3 décembre 
1990, fixant le statut particulier des membres du 
corps des conseillers rapporteurs auprès des 
services du contentieux de l'Etat tel que modifié 
par le décret n° 2000-919 du 2 mai 2000. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

Le Président de la République, 
 Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et 

des affaires foncières, Décret n° 2007-83 du 15 janvier 2007, portant 
changement de vocation de la parcelle de terre 
agricole classée dans les autres zones agricoles 
au gouvernorat de Nabeul. 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 , portant statut 
général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, Vu la loi n° 88-13 du 7 mars 1988, relative à la 
représentation de l'Etat, des établissements publics à 
caractère administratif et des entreprises soumises à la 
tutelle de l'Etat devant les tribunaux et notamment ses 
articles 13 et 14, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 
attributions du ministère des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 
l'urbanisme, promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi n° 

2003-78 du 29 décembre 2003 et par la loi n° 2005-71 du 4 
août 2005, 

Vu le décret n° 99-1235 du 31 mai 1999, portant 
organisation du ministère des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières et notamment son article 29, Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des terres 
agricoles, tel que modifié et complété par le décret n° 93-
2600 du 20 décembre 1993, par le décret n° 98-2256 du 16 
novembre 1998 et par le décret n° 2001-710 du 19 mars 
2001, 

Vu le décret n° 90-2016 du 3 décembre 1990, fixant le 
statut particulier des membres du corps des conseillers 
rapporteurs auprès des services du contentieux de l'Etat tel 
que modifié par les décrets n° 94-1702 du 8 août 1994, n° 
96-437 du 11 mars 1996, et n° 2000-919 du 2 mai 2000 et 
notamment son article 6, 
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